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COMMUNE DE NEGREPELISSSE 

 

APPROBATION DE LA MODIFICATION  

DU PLAN LOCAL D’URBANISME  
 

Par délibération en date du 15 novembre 2007, 

 

Le Conseil Municipal a décidé d’approuver la modification du Plan Local d’Urbanisme 

sur le territoire de la commune de NEGREPELISSE. 

 

Conformément à l’article L.123-25 du Code de l’Urbanisme, les dossiers de révisions 

simplifiées du Plan Local d’Urbanisme sont tenus à disposition du public en mairie de 

NEGREPELISSE aux jours et heures habituels d’ouverture. 

 

Fait à Nègrepelisse, le 29 novembre 2007. 
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